
Point d’Accès Point d’Accès   

au Droitau Droit  

Accueil  et  écoute 

Information de proximité  

Sur les droits et devoirs aux personnes ayant à faire face  

à des problèmes juridiques ou administratifs 

Soutien aux familles  

Sur toutes les missions d’ordre général dans le domaine  

judiciaire, en interface avec l’association d’aide aux victimes 

 

Aide à la constitution de dossiers 

Affaires familiales, aide juridictionnelle… 

 

Accompagnement dans les démarches  

Judiciaires et administratives 

Orientation vers les bonnes instances 

Consultation juridique gratuite  

Auprès des avocats du Barreau de Bonneville                      

Un service gratuit  et confidentiel
Un service gratuit  et confidentiel  



Horaires d’ouverture - Point d’Accès au Droit 

Lundi-Mardi : 9h00 – 13h00 

Mercredi : 9h00- 15h00 (sans interruption) 

Jeudi : 9h00 –13h00 et 14h00 –18h00 

Vendredi : 9h00 - 13h00  

Et permanence téléphonique  uniquement de 14h à 18h 

Le Point d’Accès au droit travaille  

de concert avec: 

• Une coordinatrice de justice chargée de l’accueil du public 

• Le service d’aide aux victimes 

• L’antenne de justice de Cluses 

• Le Conseil de Prud’Hommes 

• Les Conciliateurs 

• Les Médiateurs 

• Les Avocats du Barreau de Bonneville 

• L’Association contre les violences faites aux femmes 

• Le Tribunal de Grande Instance de Bonneville 

Point d’Accès au Droit 
(dans la Maison des Parents) 

150 avenue des Glières - 74 130 Bonneville 

04 50 07 61 53 ou pad@ccfg.fr 


